
Des solutions simples, sécurisées et gratuites
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Vous ne recevez plus qu'une seule facture
par an. Un montant fixe défini avec vous ou
basé sur votre consommation de l'année
précédente est prélevé chaque mois sur
votre compte. Ces mensualités viendront en
déduction de votre prochaine facture. Le
solde à prélever sera ajusté en fonction de
votre consommation.
Vous avez le choix entre trois dates de
prélèvement : le 5, le 15 ou le 25 de chaque
mois.

Vous recevez deux factures par an. Le      

montant de vos factures est prélevé              

directement sur votre compte bancaire à la

date d'échéance.
Le premier prélèvement ne prendra effet
qu'à compter de votre prochaine facture.
Pour votre facture en cours, réglez votre
solde par vos moyens habituels.

Vous n'avez plus de courriers à affranchir
pour faire parvenir les règlements de vos
factures d’eau.

Les paiements nous parviennent à la bonne
date, vous pouvez vous absenter en toute
tranquillité.

A tout moment vous êtes libre de modifier
votre mode paiement. Il vous suffit d'en
faire la demande auprès de notre service
clients une semaine avant la date
d'échéance.
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de sécurité
Vous recevez un

échéancier indiquant les
montants et les dates de

prélèvements. Vous pouvez ainsi
vous assurer que votre compte
est bien approvisionné avant

chaque prélèvement. 

de simplicité
Le prélèvement

mensuel vous permet
d’étaler le règlement de
votre facture d’eau sur

toute l’année.

de sécurité
Lorsque vous recevez

votre facture, vous pouvez
en contrôler le montant et

vous assurer que votre compte
est bien approvisionné. A la
date d'échéance, le montant

de votre facture est
débité de votre

compte. 




